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PROJET DE PROGRAMME ET DE BUDGET 

DE L'UNION DE PARIS POUR 1967 

l. Au cours de sa premiere session ordinaire (septembre-
octobre 1964), la Conference de Representants de l'Union de 
Paris a examine le proje.t de budge t et de programme des BIRPI 
en ce qui concerne les annees 1965, 1966 et 1967, tel qu'il 
fut presente dans le doe.ument CC/II/4. La Conf erence de 
Representants a approuve a l'unanimite le contenu de ce 
document, tout en notant les declar ations de certaines dele
gations, dont l'essentiel est reproduit dans le rapport de 
ladite session de la Confe:rence de Representants (voir 
document CC/II/10, par. 28). 

2 . Etant donne que ledit projet de budge t et de programme 
concernait une periode de .trois ans , il fut entendu qu ' il ne 
pouvait s'agir que de previsions generales et approximatives 
et que, pour les annees 1966 et 1967, des budgets moins provi
soires seraient prepares et presentes en 1965 et 1966 (voir 
document CC/II/4, par. 5). 

3 . Le projet de programme et de budget detaille des BI RPI 
pour l'annee 1967 est contenu.dans le document CCIU/IV/5. 
Une partie speciale y est consacree au programme de l'Union 
de Paris. 



CEP/II/7 
page 2 

4 ~ Le present document se refere done au document 
CCIU/IV/5; pour eviter des repetitions. Il sera sans doute 
souhaitable que le Comite executif de l'Union de Paris exa
mine les propositions de programme et de budget de l'Union 
de Paris avant que des questions de coordination, interessant 
toutes les Unions, soient discutees, sur la base du meme 
document, au sein du Comite de coordination interunions 
dont sont membres tous les Et a ts membres du Comite executif 
de l'Union de Pariso 

5. Le but du present document est d'enumerer les princi-
pales differences qui existent entre les previsions provi
soires pour l'annee 1967, telles qu'elles apparaissent dans 
le doc~unent CCIU/II/4, discute et approuve en 1964, et les 
previsions actlAelles, moins prOViSOires, pour la meme annee 
1967, telles qu'elles figurent dans le projet de programme 
et de budget detaille pour l'annee 1967, contenu dans le 
document CCIU/IV/5 , 

6. En ce qui concerne le projet de programme: les diffe-
rences principales sont les suivantes : 

(a) Le programme provisoire prevoyait, pour 1965, la 
convoca tion d 1un seminaire asiatique et, pour 1966, celle 
d'une r eunion generale ,copsacree aux pro"Qlemes des pays en 
voie de developpeme.nt .- .. Le seminaire asia:t;ique a du et;re 
a .j ourne et a , eu lieu:_ en .·fevrier 196:6, _a Colombo ( C.ey-l-an). 
Et~nt ~lonne les .intepeis: tres divers de-s pays en vo·ie de 
9-eye_lq.ppement , __ la. pro:pos.-i tion de convoquer la r .eunion 
g?n~ral~ .. susdite n 1 est,. pas · maintenu~ . pour l e moment . 

,E11- r~va .. :r;l.Che, il. y :: a~ai. t · lieu de convoquer un t3eminaire 
... P.()M+ -les pays ara:O.es, q'\J,;L etaient insuffisammen:t; ,· :represen
t~.§) '. aux s .en1ina ires . ~fricain et · asia tique en 1963 et : 1966, 
mais qui ont manifeste leur,. inter-6J.t pour\ un tel seminaire. 
Ce dernier 7 toutefois, ne saurait etre reuni en 1967, en 
raison de l'insuffisance du plafond des contributions pour 
l'Pn:i,()nde :- Paris, et ·il doit · dopc etre a journe dans l'attente 
et 1.' espoir que la Oonference diplomatique de Stockholm donne 

: .·; ; a_ } .'Union <ile Pa:ris· de nquveaux moyens financiers ~. ·- · 
: . : ~ . } ' . 

(b) Le programme provisoire pr.evoyait qu'apres : achevement 
de la loi-type sur les inventions, les BIRPI convoqueraient 
en 1966 un Comite d'experts pour discuter une loi-type concer
nant les marques et, en 1967, un autre Comite d'experts pour 
discu:ter m1.e loi-type suT' d' "autres suj ets de la . propriet e 
i!,ldustrir::!lle" ~ Tout efois, il est apparu plus :ptatique d' in
clure la plupart de ces autres sujets dans le projet ' de 

~ I_ ' ; •• ' 
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loi-type ·qui sera soumis au Comite d ' experts de novembre 19664 
Ce projet · a trait, en effet, non seulement aux marques, mais 
egalement aux noms commerciaux, aux indications de provenanre 
et a la concurrence deloyal e. Dans ces conditions, et etant 
donne egalement que la loi-type sur les inventions traite non 
seulement des brevets mais aussi des certificats d 'inventeurs 
et du know- P.ow , il ne . reste pratiquement comme "autres sujets " 
que les dess1ns ou modeles indus triels. La convocation d'un 
troisieme Comite d ' experts est done devenue moins urgente . 
D1ailleurs, pour cette reunion egalement, les moyens finan
ciers manqueraient pour l ' annee 1967 , dans l'attente de la 
Conference de Stockholm. Le travail extraordinaire que 
donne aux BIRPI la preparation de cette Conference est une 
autre raison pour laquelle doit etre ajournee la convocation 
d I U.<'1 . .Comi te d I expert-S pOur une lOi-type COncernan:t lBS 
dessins ou modeles industrie l sa 

(c) Le programme proviso ire prevoyai t qu ' en .1967·, 1 comrne 
en 1965 et 1966 , les BIRPI financeraient .des stages . d'' etudes 
pour la. formation de personnes qui sont, ou seront., chargees 
de l' adroinistration de la propriete industrielle ' dans des 
pays en voie de developperoent et qu'en 1967 egale~ent , i ls 
organiserai ent un cours de propriete indust::rielle ( collliiB. ce 
fut le cas en 1965), Tandis que les stages d'etudes sont 
roaintenus dans le projet de programme pour 1967, il n 'en est 
pas de meme pour le cours de propriete industrielle. · Il y a 
a cela deux raisons -. C ' est, d ' une part, l ' insuffisance du 

· plafond des cotisations qui, une f ois de plus , rend inevita
·- ble · que l'execution de certains pastes du programme s oit 

renvoyee a un~ annee ou ce plaf ond sera, espere-t-on , pl us 
· ·· · eleve. Et, d ' autre part, le Sympos ium de propriete indus-

trielle Est-Quest- qui n ' avai t pas ete prevu daris le pro
gramme provis oire triennal mais qui est convoque pour octobre 
_n ovembre 1966 a Budapest - peut, etant d 'une nEI.t:ure s i milaire 
a Un, cpurs' etre considere comme r eponda:t?-t', 'dahs :lllle la:rge 

\ mesure , aux memes buts que le cours init~alement prevu pour 
.. - '1967 . . 

(d) Le programme proviEoire prevoyait , pour 1966, l a 
r~union d'un groupe de travail qui aurait commence -la prepa -

. ration de la Conference diplomatique 'le 1 'Vnion de Par:i_s ' 
conf8'rence qui s iegera a Vienne, sur i nvitation du Go~ver
nement autrichien , a une date qui pourrait se situer entre 
1969 et 1971. Le Comite executif de l'Union de Paris , dans 
sa session de 1965, a note que cette r eunion n'avrait pas 
lieu en 1966 mais ·serait retardee. Le programme presente 
maintenant'prevoit que cette reunion, et peut-etre meme deux 
reunions du meroe genre, serorit convoqu ees en 1967 . Il semble, 
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en effet, necessai~8 de commencer sans plus tarder les tra
vaux proparatoires, s i l 1 on veut a boutir dans trois ou 
quatre ans . Le document CEP/I I /5 cont i ent des s ugges t ions 
plus precises au sujet de ce point du programme . 

7 . En ce qui concerne le projet de budget , les diffe-
rences principales entre les previs i ons provisoires de 1964 
e t les pr evi sions actuelles sont les suivantes 

(a) Les depenses previsibles pour 1967 sont actuellement 
chiffrees a 1 .146 .000 francs . En 1964 , e lles ava i ent ete 
chiffrees a 950 . 000 francs. La difference represente 
196 . 000 francs , soit 20 %. Des quatorze rubriques budge
taires , neuf accusent une augmentation tandis que cinq 
accusent une diminution. 

(b) Pour pres des deux tiers (122 . 000 francs) , cet te aug
mentation appara::tt dans le poste "Personnel" . Elle est due 
a l ' accroissement des salaires causee surtout par l' el eva
tion inattendue du cou.t de la vie et a l' engagement ' dans 
la Division de la propriete i ndustrielle , d ' un fonctionnaire 
de plus qu'il n ' avait ete prevu. 

(c) Les autres differences s ont indiquees ci-apres , 
en milliers de francs : impress ions , + 24; contrats , + 17; 
missions, + 24 ; conferences , + ll; voyages de delegues, + 9; 
amortissement du cout de la construction du batiment, + l; 
entretien du batiment, + 8; mobilier , + 10; materiel de 
bureau , - 3 ; ports, - 4; telephones, 3; bibliotheque , - 2; 
imprev-us, - 18 . · 

(d) Les rec ette s pr evisibles pour 1967 sont actuellement 
chiffrees a 1.015 .000 francs . En 1964, elles ava ient et e 
chiffrees a 950.000 francs . La differ ence r epresente 65. 000 
francs , soit 7 %. 

(e) Cette difference de 65 .000 francs provient , pour 
15 .000 francs , des contributions (865 .000 au lieu de 850.000) 
et , pour 50.000 francs, des publications et de diverses autres 
sources de revenus (150 .000 au lieu de 100 .000) . 

(f) Les estimat ions budget a ires pour 1967 accusent done 
un excedent de depenses, chiffre a 131.000 francs . Les bud
ge ts defie:Ltaires devant etre evi tes , il convient de resumer 
en que lques mots les r a isons spec iales qui ont , pour l' annee 
1967, amene ce regrettable resultat . 
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(i) D' abord, du cote des recettes , le plafond des 
contributions (900.000 francs) des Etats membres sera l e 
meme qu ' en 1963, 1964, 1965, 1966, tandis que , pendant 
la meme periode, les depenses pour le personnel ont aug
mente de presque 50 % et d ' autres depenses (par exemple 
les impressions) accusent egalement une augmentation 
inevita~le. 

(ii) Ensuite, du cote des recettes egalement , le pla
f ond des contri.butions n'est pas vraiment a tteint , etant 
donne que 20 pays membres de l'Uni on cotisent enc ore sur 
la base de plafonds plus bas que celui de 900 . 000 francs, 
en vigueur depuio le ler janvier 1963 . Ces pays sont les 
suivants : Afrique du Sud , Bulgarie , Cameroun , Canada, 
Ceylan , Congo (Brazzaville) , Cote d 1Ivoire , Gabon , Grece , 
Haute - Volta , Hongr i e: Israel , Niger , Republique centrafri
caine, Republique dominicaine, Republique malgache , Senegal , 
Tanzanie, Tchad, Turquie , 

(iii) Du cote des depenses, il est a signaler que des 
frais extraordinaires sont causes par la preparation et 
l 'or ganisation de la Conference diplomatique de St ockholm~ 
frais qui ne concernent que l' annee 1967. 

(iv) Du cote des depenses egalement , le seul moyen de 
les reduire afin d 1assurer un budget equilibre sera it de 
diminuer sensiblement les activites des BIRPI , notamment 
en ce qui concerne l' a s s istance donnee auA pays en voie 
de developpement (programme de stagiaires, impress i on 
de la l oi - type marques , etc.). 

(g) L ' excedent de depenses de l'exercice 1967 serait couvert 
par l e fonds de reserve de l ' Union qui 7 a fin 1965, se montait 
a 372.000 francs et dont le montant se situera aux environs 
de 350 .000 francs a la fin de 1966 . 

8 . Le Oomite executif est invite 

a exprimer son avis au sujet des 

questions traitees ci- dessus . 
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